
  
 
 
 
 

 

L  E  V  E  R  N  O  I  S 
B  U  L  L  E  T  I  N       M  U  N  I  C  I  P  A  L   

Séance du  18 janvier 2010 
 
Présents : Serge COLLAVINO, Maire, Jacqueline JACOB, Marie-Josèphe ZABA, Patrick THIBERT, 
Philippe WOLTERS, Gérard MOUGENOT, Jean-Philippe BOUTON, Catherine PION, Isabelle LENET  
 

Absent excusé : Didier BERNARD, Jean-Louis BAUDOIN, 
 
Secrétaire de séance : Jacqueline JACOB 
 

1- PERSONNEL COMMUNAL 
- Le Conseil décide le renouvellement du contrat à durée déterminée de Mme de San Pedro 

au poste d’Adjoint technique pour 5 heures hebdomadaires. 
- Le Conseil décide d’attribuer 10 point de NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) à Philippe 

ROBERT au même titre qu’Yves ZEISE, pour sa qualification de cantonnier. 
Emploi du temps de M. ROBERT 
Horaires d’hiver : 31 heures/hebdo – Horaires d’été : 39 heures/hebdo 
Le Conseil décide de prévoir au budget les crédits d’investissement nécessaires pour l’achat 
de matériel, d’une tondeuse, d’un camion-benne… 

   
2- ENFOUISSEMENT DES RESEAUX  

 
Le Conseil décide d'accepter le devis du SICECO concernant les travaux d'enfouissement des 
réseaux Rue des Vignottes. Le montant restant à la charge de la commune est estimé à 72 000 € car 
une subvention de 25% pourrait être attendue de la part du SICECO. 
 

3- RACCORDEMENT DE L’ECLAIRAGE DE L’IMPASSE ROUSSELOT AU RESEAU PUBLIC 
 
Le Maire présente au Conseil l'estimation du SICECO pour raccorder l'éclairage de l'impasse 
Rousselot au réseau d'éclairage public communal. Le montant à la charge de la commune est 
estimé à 2 685.22 €. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré,  
- décide d'accepter le devis du SICECO. 
- décide de demander, en accord avec les riverains de l'impasse, une participation à Mrs Caillat, 
Baudoin et Guyot  à hauteur chacun de 671 €. 
 

3- DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2010 
 
Le Conseil décide d'ouvrir des crédits disponibles au budget principal 2010 : 
 
* à l'article 2157 (matériel et outillage de voirie)  : 
25 000 € au compte 21571 
 5 000 € au compte 21578 
Ces achats sont destinés à équiper l'adjoint technique communal nouvellement embauché. 
* au compte 2157 (installations de voirie) pour 1200 € 
* au compte 2188 (autres immobilisations corporelles) pour 1000 € 
 



 
RAPPELS DIVERS 
 
Nous vous remercions d’avance d’éviter de rouler sur les bandes engazonnées actuellement en cours de 
dégel. 
Nous attirons également votre attention sur le problème du tri sélectif : les poubelles jaunes ne seront pas 
ramassées si le tri est mal fait. 
 

 

 
LA RÉUNION D’INFORMATION ET DE CONCERTATION 

SUR LA COMMUNE EST FIXÉE 
 

VENDREDI 12 FEVRIER à 18h SALLE DES FÊTES A LEVERNOIS 
           
Programme de la réunion : 
          - rétrospective des actions municipales 2009, perspectives 2010 
   

 
 

 
 

Le secrétariat de mairie sera fermé le samedi 13 février. 
 
 

Le Maire,  
 

Serge COLLAVINO 


